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Mémoire 

Fiche descriptive  
 
Ce document doit être déposé sous le code cours du mémoire sur la plateforme Ultra, au plus tard 
pour les dates indiquées pour chaque session dans l’échéancier officiel de la FaSS de l’année 
académique en cours. Sans cela, l’étudiant.e sera noté.e « Absent.e » et devra présenter son mémoire 
durant l’année académique suivante. 
 
 
NOM :  Prénom : 

Matricule : Master : 

E-mail :        @student.uliege.be 

 
 
I.- Question de départ (2 lignes maximum) : 

 
 
 
 
II.- Développement succinct du projet de mémoire (p.ex. informations complémentaires sur 
l’objet et le périmètre de recherche, orientation méthodologique, références théoriques – 20 
lignes max.) : 
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III.- Promoteur.trice 
Nom et prénom :  

Signature :  

 
 
 
 
 
IV.- Proposition de lecteur.trice.s 

Lecteur.trice   

Nom et prénom :  

A le grade académique de Docteur.e (barrer la mention inutile) : oui -  non 

Proposé par (barrer la mention inutile) : l’étudiant.e – le/la promoteur.trice 

A été contacté.e (barrer la mention inutile) : oui et a accepté – oui mais n’a pas répondu – non 

S’il s’agit d’une personne extérieure à l’ULiège : 

- Fonction actuelle :  

- Adresse e-mail :  

 

NB : Le Conseil de la Faculté des Sciences Sociales reste souverain quant à la composition finale du 
jury. Celle-ci sera affichée, après la validation du Conseil, sur le portail myULiège. 
 


